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REPUBLIQUE FRANCAISE

COMMUNE DE GOUSSAINVILLE

’
ancmcnt du Val d’Oise Arrondissemcnt de Sarcellcs - Che/' Lieu dc Canton

DECISION DU MAIRE n°2025-DM-058A
du 09 avril 2025

OBJET : URBANISME - Actes relatifs au droit d’occupmîon des sols - Permis de démolir (2.2.3).
URBANISME - Dépôt d'un permis de démolir - Démolition totale d’un bâtiment - Parcelle AR 547. sise 2 me
Branlv.

Vu le Code général des collectivités territoriales,

Vu la délibération n° 2020-DCM-OIA en date du 04juiliet 2020 par laquelle le Conseil Municipal a procédé à
l‘élection de Monsieur Abdelaziz HAMIDA. en qualité de Maire,

Vu la délibération n° 2020-DCM-05A du Conseil Municipal en date du l5juillet 2020 décidant de déléguer a

Monsieur Abdelaziz llAMIDA. Maire les missions complémentaires prévues par l'article L2l22-22 du Code

général des collectivités territoriales.

Considérant que la Commune a pour projet la démolition totale du bâtiment — Parcelle cadastrée AR 547. sise 2
rue Btanlv — 95190 Goussainville.

Considérant que. pour ce faire tin permis de démolir doit être déposé.

DEC!DE

Article Unique: DE DEPOSER un permis de démolir de la totalité du bâtiment. sis 2 rue Branly — 95190

Goussainville, parcelle AR 54?.
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